
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Invitation aux rendez-vous du CRIB 2020 
Centre de Ressource et d’Information pour les Bénévoles 

 
 

Profession Sport et 
 Vie Associative 78 

7/9 rue Denis Papin 
78190 - TRAPPES 

Tél. : 01 39 20 12 31 
contact@profession-sport-

78.com 
 
 
 
 

 

Des questions d’actualité qui vous concernent, VOUS, dirigeants, bénévoles 
 

 
 

 

La prochaine soirée sera consacrée au thème : 

Le mécénat de proximité 
        
  
           
 

 
 
            
      
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez nous transmettre VOS QUESTIONS au moins 2 jours avant cette intervention à : 
contact@profession-sport-78.com  

 
 

 
 

CCCOOOUUUPPPOOONNN   RRREEEPPPOOONNNSSSEEE   ---    RRREEENNNDDDEEEZZZ---VVVOOOUUUSSS   DDDUUU   CCCRRRIIIBBB   222000222000 
 
Mme, M. :      

Fonction : 
Structure/Association : 
Adresse :  
CP : Ville : 
 : 
Courriel :  
 

Souhaite s’inscrire à la session du 01/10/2020. 
Possibilité de se garer dans l’enceinte de l’établissement.  
 
Nous vous informons que des photographies sont susceptibles d’être prises au cours de la réunion pour 
l’usage exclusif et non commercial du CRIB. 
 
Vous pouvez vous inscrire soit par téléphone au 01.39.20.12.31 soit en renvoyant ce 
coupon par mail à contact@profession-sport-78.com ou à l’adresse ci-contre : « CRIB » 
chez Profession Sport et Vie Associative 78 – 7/9 rue Denis Papin – 78190 Trappes. 

Les rendez-vous du CRIB ont pour but d’offrir 
gratuitement aux dirigeants et bénévoles associatifs une 
information pratique et de qualité sur la vie statutaire, la 
gestion comptable, la fiscalité et l’administration 
quotidienne des associations… 

Le CRIB, c’est un 
partenariat entre : 

Cette réunion aura lieu 

Le jeudi 1er octobre 2020 
de 19h00 à 21h00 

Locaux de PSVA 78 
7/9 rue Denis Papin 

78190 Trappes 
Possibilité de participer en visio via Zoom 

 (merci de l’indiquer dans votre inscription)  

 
  

PRÉFET DES YVELINES 
     
   Direction Départementale  
      de la Cohésion Sociale 

Les associations locales voient leurs subventions diminuer et pour financer leurs 
projets, elles ont besoin de diversifier leurs ressources. Les associations ne disposent 
pas ou peu de moyens humains, de temps et d’expertise technique leur permettant de 
rechercher de nouveaux financements. Le mécénat de proximité peut être une solution 
Quel est l’intérêt pour les associations de rechercher des mécènes ? Quelles sont 
les conditions de réussite des partenariats entre associations et entreprises ?  
 
Monsieur Denis LORE, expert dans ce domaine, sera présent afin de répondre à toutes 
vos questions.  

1 rue Jean Houdon 
78000 VERSAILLES 
Tél : 01.39.49.78.78  

ddcs@yvelines.gouv.fr 
 


